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Présentation & proposition de partenariat
Qu’est-ce que le site portail national de l’installation en milieu rural ?
Suite au CIADT rural de 2003, le Ministère de l’Agriculture (MAP) puis la Délégation à l’Aménagement (DIACT) ont confié au Collectif Ville Campagne la mission d’élaborer un site portail national regroupant toutes les informations sur l’installation en milieu rural. 

www.installation-campagne.fr, le site portail national de l’installation à la campagne est un nouvel outil Internet à destination :

· de ceux qui veulent s’installer à la campagne pour y vivre et y travailler

· de ceux qui les accompagnent (agents de développement, acteurs associatifs…)

· des professionnels du développement local et des politiques d’accueil (élus, techniciens…)

· de tous ceux qui s’intéressent aux migrations ville-campagne (étudiants, chercheurs, journalistes, porteurs de projets, curieux…)

Conçu par le Collectif Ville Campagne avec le Cnasea, soutenu par le MAP, la Diact et le programme européen Leader +, ce portail propose aux internautes :

· des infos pratiques et des conseils pour faciliter son installation ;
· le référencement sous forme de fiches détaillées des territoires souhaitant accueillir de nouveaux habitants*, accessibles à partir d’une cartographie dynamique et d’un moteur de recherche ;
· une mise en valeur des diffuseurs d’offres* sous forme de fiches, avec présentation de quelques offres  de création / reprise.
· un répertoire des organismes d’accompagnement, de formation et financements* etc. sous forme de fiches détaillées ou de liens ;
· toute l’actualité pour les porteurs de projets et les professionnels ;

A partir de Janvier 2008, le portail sera enrichi d’un centre de ressources avec la présentation ou la mise à disposition de documents et publications relatifs aux migrations ville-campagne, aux politiques d’accueil et de développement local. Un espace pro avec forum sera également mis à la disposition des professionnels, ainsi qu’une « blogosphère » pour les porteurs de projets souhaitant témoigner.
Comment fonctionnera le site ?
Interactif et dynamique, ce portail est animé par ceux qui l’utilisent :
· Partenaires : 
actualisation régulière des parties « actus », « diaporama » ou « offre » des fiches territoires et organismes, proposition d’actualité ou de ressources, participation au forum pro, invitation d’un membre de son réseau à découvrir le site…
· Professionnels : participation au forum pro, envoi d’infos

· Candidats à l’installation et porteurs de projets : témoignages dans les blogs, commentaires, envoi d’infos
La gestion quotidienne (modération, administration, édition d’infos…) sera effectuée par le Collectif Ville Campagne, et co-financée par les abonnements des partenaires et par des annonceurs. 
Quel intérêt y a-t-il à être partenaire du site ?
Être partenaire du site, c’est participer à l’animation de cet outil unique, afficher sa volonté d’agir en faveur de l’accueil de nouvelles populations en milieu rural et favoriser la mise en réseau des acteurs. 
En échange d’un abonnement destiné à co-financer l’administration qui en résulte, les partenaires bénéficient :
· d’une vitrine sur un portail à forte fréquentation ;
· d’une visibilité sur le web en tant que territoire engagé dans l’accueil de nouveaux actifs, organisme d’accompagnement ou diffuseur d’offres relatives au milieu rural ;
· d’un espace propre de communication et de diffusion d’informations (fiche détaillée) ;
· d’une création de flux vers leurs propres sites web et organisations ;
· de la possibilité de transmettre rapidement et aisément actualités et documents à diffuser sur le portail.
Quelles sont les modalités du partenariat avec le site ?
Partenaires ayant une fiche : 

Pour garantir l’homogénéité et la déontologie du site, toute nouvelle demande de partenariat sera examinée par un comité d’éthique, issu des structures qui ont coopéré à l’élaboration du site. Une convention stipulant les droits et devoirs réciproques du partenaire et du site sera signée. Elle tiendra compte de la spécificité de chaque structure. 

L’abonnement est fixé à 200 € nets par an. La première année est gratuite pour les membres du Collectif Ville Campagne, les exposants à Projets en campagne 2007 et les GAL ayant participé à l’étude sur l’attractivité des territoires ruraux.
Annonceurs : 
Un espace commercial pour insertion payante de bannières publicitaires est prévu. Les tarifs ne sont pas encore définis (dépendent de la régie publicitaire). Les annonces seront également soumises à l’avis du comité d’éthique.
Quel est le calendrier de mise en œuvre du partenariat ?
Le site sera mis en ligne à la mi-septembre 2007. 
S’engager comme partenaire dès le début de la mise en ligne, c’est soutenir un projet ambitieux et nécessaire : l’orientation et l’accompagnement des candidats à l’installation dès leurs toutes premières recherches, la diffusion d’informations utiles capitales sur l’installation, le milieu rural, le changement de vie et les migrations ville campagne, ainsi que la lisibilité et la mise en réseau des acteurs concernés.
Il est cependant possible d’engager un partenariat à tout moment à partir de la mise en ligne, en contactant le Collectif Ville Campagne.
Contacts
Collectif Ville Campagne – Jean-Yves PINEAU, Directeur
Cécile BONNEFOY & Emmanuelle MAYER, chargées de missions
24, avenue du Président Wilson – 87700 AIXE SUR VIENNE

Tél : 05.55.70.47.00 – Fax : 05.55.70.47.01 – mail : info@installation-campagne.fr
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